
Quinzième 

UL . .-J U-
- i 

***mmàsmsmmmm 
M' 2 3 3 4 Prentfôrce Editiaè. 15 Centimes. Mardi 17 Janvier 1871 

ucmWkvxt I O N A H , f. 

fteeeak, Tnrtiiif: 
î a r . • 

•HECTEUI-IÉMIT : JM 

LeNer.4elaFra»ee: 
Trois BMii 19 L m 
Six moi». . M « 
Un aa «S • 

QUOTIDIEN, POLITIQUE, IN&UStRIEL a COMMERCIAL 
ANNONCES: LB ceat imaala l l f 

Rtcuuau: SA cesiiaMa 
— O n t r a i t » « SMrtiktV. — 

On s abonne et sa reçoit les annonces : A R0UBA1X, aux bureaax du Journal, rue Nain, 
A PARIS, ches MM. Haras, Laffite-Bullier 

1 ; A TOURCOING, chea ItVawiTerbeck, imprimeur-libraire, Grande-Place ; A LILLE, chex M. Bégbia, libraire, rue Grand 
et Cie, place de la Bonne, 8 ; A BRUXELLES, i l'Office de Publicité, rue de la Madeleine. 

ROUBAIX, 16 JANVIER 1871 

T**n> * — anlènj» • • t a v e l l e * 

(Servjce particulier du Journal de 
Roubaùx) 

Londres, 14 janvier. 
Le général Bourbaki télégraphie : 

Ouans, 13 janvier. 
« Les vi l lages d'Arcey et de Sainte-

Marie ont été bri l lamment e n l e v é s . N o s 
per,tes sont modérées en considérant l es 
résultats obtenus . 

» Je gagne toujours d a terrain. 
» J e s o i s très satisfait de s généraux 

et d e s t r o u p e s . » 
Sulvaçt [es dernières informations, le 

généralÇbaa«y rallie près du Mans la 
partie de» troupes qui ont été mises en 
désordre dans la nuit du U au 12 . 

La retraite s'est effectuée dans le meil
leur ordre possible . 

Luxembourg, 15 janvier. 
Les Pruss iens ont menacé L o n g w y 

de bombardement. 
Les femmes et les enfants se réfugient 

dans l e Luxembôurgbelge et Grand-Du
ché . ' , . . ' . . 

Hier, un combat d'infanterie et d'ar
tillerie a eu lieu à Herserange, près de 
Longwy. 

Versailles, 14 janvier. 
Dans la nuit du 13 au 14, de violentes 

Sorties ont eu lieu cofitré la garde,, près 
du Bcmrget-Drancy, le 11 e corps à Meu-
don, le 2* eorps bavarois à Clamart. 

Partout l'ennemi a été repoussé v ic
torieusement. , _ ^ 

Luxembourg, 15 janvier. 
Le bruit court qu'un officier supérieur 

prussien est venu d e Versail les porteur 
d'une lettre autographe du roi de Prusse 
au prince Henri . 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU MORD 

Lille, le 14 janvier 1871. 

Chers Concitoyens, 
En portant à votre connaissance la 

{protestation du gouvernement de la dé-
ènse nationale contre les procédés bar

bares des Pruss iens , je crois inutile de 
faire appel à votre persévérance et à 
votre courage . 

Le cri de nos amis de Paris n'est 

Point celui du dése spo ir ; c'est celui de 
indignation provoquée par l'infamie 

des moyens mis en usage , et la France 
entière s'y associera. 

Honte éternelle à la Prusse , dont le 
vandal isme déshonore la civilisation mo
derne IBJVMW^ 

Gloire immortelle à Paris dont la noble 
conduite a déjà sauvé l'honneur de la 
France; •' 

Le canon du bombardement avec le-
quelonettfpèYe broyer l'héroïque cité va 

[«•ovoquéf sa levée en, m a s s e . Elle v a s ' é -
ancer s y r nos ennemis et les écraser ou 

périr. *• u 

Mais non, point de paroles de mauvais 
augure Paris vaincra ; à nous de venir à 
son aide et de concourir avec lui à la dé
livrance du Paye. 

Vive Je France ! Vive Paris ! Vive la 
République I 

Le préfet du Nord, 
PIERRI LIURAWD. 

P R O C L A M A T I O N 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

G O U V E R N K M K N T DE L A D E F E N S E N A T 1 0 N L E 

N o u s dénonçons aux cabinets euro
péens , à l'opinion publique du monde le 
traitement que l'armée pruss ienne ne 
craint pag d'infliger à la ville de Par i s . 

Voici quatre mois bientôt qu'elle in
vestit cette grande capitale et tient cap
tifs ses d e u x millions quatre cent mille 
habitants. 

Elle s'était flattée de l e s réduire en 
quelques jours. nu L 

Elle comptait sur la sédition et la dé
faillance. Ces auxiliaires faisant défaut, 
elle a appelé la famine à son aide. 

Ayant surpris l 'assiégé privé d'armée, 
de secours,-et même de gardes nationa
les organisées , elle a pu l 'entourera son 
aise de travaux formidables, hér issés 
de batteries, qui lancent la mort à huit 
ki lomètres. 

Retranchée derrière' ce rempart, l'ar
mée prussienne à repoussé les offensives 
d e l à garnison, puis elle a commencé à 
bombarder quelques uns des forts. Paris 
est resté ferme. 

Alors, sans avert issements préalables, 
l'armée prussienne a dirigé contre la 
ville dos projectiles énormes dont se s re-; 
doutables engins lu* permettent de l'ac
cabler à deux l ieues de d i s lance . 

Depuis quatre "jours; celte violence est 
en cours d'exécution. 

La nuit dernière plus de 2 ,000 bom
bes ont accablé les quartiers de Mont-
rouge, de Grenelle, d'Aute.uil, de P a s s y , 
de St-Jacques et de. Sl-Gérmain. Il sem
ble qu'elles aient été dir igées à plaisir 
sur tes hôpitaux, les^ambulances , les 
prisons , les écoles et les é g l i s e s . 

Des enfants et des femmes ont été 
| broyés dans leur lit. 

Au Val-de-Grâce, un malade a été tué, 
sur le coup. Plus ieurs ont été b l e s s é s . 

Ces vict imes inoffensives sont nom
breuses , et nul moyen né leur a été don
né de se garantir contre cette agress ion 
inattendue. » 

Les lois de la morale la cOmdamnent 
hautement; el les qualifient de crime la 
mort donnée hors d e s nécesses i tés cruel-
de la guerre . Or, ces nécess i tés n'ont 
jamais excusé le bombardement des édi
fices pr ivés , le massacre d e s citoyens 
paisibles, la destruction des retraites hos
pitalières; la souffrance et la faiblesse 
ont toujours trouvé grâce devant la for
ce , et quand elles ne l'ont pas désarmée 
el les l'ont déhonorée. 

Les règles militaires sont conformes à 
Bi i | |miaVi pidariprn-d'fcwiwaniteV fi es t 
d'usage, dit l'auteur le plus accrédité en 
pareille matière, que l'assiègent annon
ce, lorsque cela lui est possible , son in
tention de bombarder la place afin que 
les non combattants, et spécialement les 
femmes et les enfants puissent s'éloigner 
et pourvoir àleur sûreté. 

Il peut cependant être nécessaire de 
surprendre l'ennemi afin d'enlever rapi
dement la position, et dans ce c a s l a non 
dénonciation du bombardement ne con
stituera pas une violation des lois de la 
guerre . 

Le commantateur de ce texte ajoute; 
« Cet usage se rattache aux lois de la 
» guerre, qui est une lutte entre deux 
» Etats ,et non entre des particuliers. 
» User d'autant de ménagement q u e p o s -
» sible envers ces derniers, tel est le ca-
» ractère dist inct i fde la guerre civi l isée. 
» Auss i , pour protéger les grands cen-
» très de population contres les dangers 
» de la guerre, on les déclare le plus 
• souvent vi l les ouvertes , L'humanilé 
» exige que les habitants soient prévenus 
» du moment de l'ouverture du feu. tou-
» tes les fois que les opérations militai-
» res le permettront. » 

1er te doute n'est pas poss ib le . 
Le bombardement infligea Paris n'est 

pas le préliminaire d'une action mili
taire, il est une dévastation froidement 
méditée, systématiquement accomplie et 
n'ayant d'autre but que de jeter l'épou
vante dans la population civile au moyen 
de l'incendie et du meurtre. 

C'est à la Prusse qu'était réservée 
celte inqualifiable entreprise sur la ca
pitale qui lui a tant de fois ouvert s e s 
murs hospital iers . 

Le Gouvernement de la Défense natio
nale proteste hautement en face du monde 
civil isé contre cet acte d'inutile barbarie 
et s'associe de cœur aux sent iments de 
la population indignée qui , loin de s e 
laisser abattre par cette v io lence, y puise 
une nouvelle force pour combattre et re 
pousser la honte de l'invasion étran-

P R O T E S T A T I O N 

D E M O N S I E U R L E COMTE D E CUAMBORD 

contre - le 

b o i u b a r d c m e n t d e P a r i s 

Il m'est i m p o s s i b l e S e me contraindre 
p lus longtemps au silence 

J'espérais que la.mort de tant de hé 
ros tombés sur lèchaibp de bataille, que 
la résistance énergique d'une capitale 
rés ignée à tout pour maintenir l'ê jÉÛa; 
en dehors de ces murs, épargnera*/ 
mon pays de nouvelles épreuves ; mais 
le bombardement d e P a r i s arrache à ma 
douleur un cri que je n e saurais con
tenir. 

F i l s des rois chrétiens qui ont fait la 
France, j e g é m i s à la V»e de s e s d é s a s 
tres; condamné à ne<boûvoir les racheter 
au prix ue'Tna 'v ie , ré .prends à témoin 
les Peuples et les ffi)is,.et je proteste, 
c o m m e j * le puis , à. la, face de l 'Europe, 
contre la guerre IÂpftts sanglante et la 
plus lamentable qui fut jamais. 

Qui parlera au monde,s i ce n'est moi, 
pour la ville de Cid»is, de Clotïïde et de 
Geneviève; pour la ville de Charlemagne, 
de saint Louis, de Phil ippe-Auguste et 
d'Henri IV ; pour la Ville des sc iences , 
des arts et de la civilisation ? 

Non ! je ne verrai pas périr la grande 
Cité que chacun de nos aïeux a pu ap
peler MA BONNE VILLE DE PARIS . 

Et puisque je ne puis rien de plus, ma 
voix s'élèvera de I exil , pour protester 
contre l es ruines d e ma Patrie; elle crie
ra à la terre et au ciel, assurée de ren
contrer la sympathie des hommes, et atr 
tendant tout d e l à justicedeDieu, 

H E N R I . 

L E S C O X S E 1 X S G É N É R A U X 

lit dans le Nouvelliste dAves -

gère . 
Signé : Général TROCHU, Jules FA-

V R E , Emmanuel ARAGO, 
Ernest PICARD, Jnles FER
RY, GARNIER-PAGÉS, Jules 
SIMON, Eugène PELLETAN. 

Les membres de la délégation du Gou-
vernementde la Défense nationale établis 
à Bordeaux déclarent s'associer à la pro
testation solennelle contre le bombarde
ment de Paris , s ignée par leurs col
lègues . 

Adolphe CRÉMIEUX, GLAIS-
RIZOIN, L. FOURICHON, 
L. GAMRETTA. 

On 
nés : 

Nous recevons de M.le comte de Mérode 
la protestation qu'il a adressée à M. le pré
sident du conseil général du Doubs auquel il 
appartient, à l'occasion du décret quia frap
pé ces assemblées de dissolution. Nous 
croyons que ce document sera lu avec in
térêt. 

tTrélon (Nord),ce 11 janvier 1871. 
» Monsieur le Président, 

» J'ai l'honneur de vous adresser ma pro
testation contre le décret du 25 décembre 
1870.Veuillez la transmettre à M. le Préfet 
et la joindre à celles que vous recevrez sû
rement de mes honorables collègues. 

» Dans les. circonstances où nous sommes 
alors que l'union est si nécessaire entre tous 
les Franois , je voudrais n'avoir qu'à obéir 
et à applaudir à tous les actes du gouverne
ment de la défense, nationale, mais investi, 
depuis 22 ans du mandat de mes conci
toyens je me sens obligé de défendre leur 
droit et le mien. 

» Je repousse de toutes mes forces une 
mesure qui dissout les conseils généraux et 
confie lejchoix de leurs suoeesseurs à la vo
lonté pure et simple des préfets. 

» C'était déjà beaucoup que d'essayer de 
gouverner la France, sans l'appui, sans le 
c w N s r t d'une assemblée librement élue ; 
pourquoi faut-il encore formuler un décret, 
qui, après avoir nettement affirmé,dans son 
préambule, les droits du pays, n'en tient 
absolument aucun compte dans son disposi
tif. 

• Comment oublier, qu'à la nation seule 
appartient le droit de s'imposer.Le principe 
tutélaire toujours admis sous la monarchie, 
n'est-il pas plus inviolable encore sous la 
République, puisque ce régime doit être, par 
excellence, le règne de la volonté des élec
teurs manifestée par leurs votes. 

i Aussi, monsieur le Président, je ne re
connais, qu'aux électeurs seuls, le droit de 
transmettre à un autre les pouvoirs qu'ils 
m'otit confiés. Toute assemblée non élue est 
absolument sans qualité pour voter l'im
pôt. 

» Nous savons par une récente et cruelle 
expérience, combien il peut être dangereux 
de se taire : c'est par le silence, que les 
grands corps de l'Etat, sous le second em
pire, ont conduit la France aux extrémités 
de la situation présente. 

» Si la Sénat, si le Corps législatif, si les 
conseils généraux avaient parlé, nous ne su
birions pas aujourd'hui les calamités d'une 
invasion. 

» On s'étonne, qu'après des malheurs si 
grands et si faciles à éviter, les hommes 
éminents et honorables qui gouvernent la 
troisième République aient pu concevoir la 
fatale idée d'établir autour de chaque pré
fet, autant de je ne sais quels petits sénats 
choisis par eux, au lieu de les entourer d'un 
corps librement élu, puisant dans le suffrage 
des électeurs, une force, une autorité, dont 
le pouvoir a* aujourd'hui plus que jamais 
besoin. 

» Veuillez agréer, M. le Président... 
» W . comte de MÉROD* 

• "-'i » Membre du Conseil général. > 

A V A N T E T A P R E S 

M. Léon Gambetta à la tr ibune, le 5 
avril 1870 : 

« Sous la forme républicaine,au moins , 
la puissance du suffrage universel n'est 
pas mensongère , elle est R É E L L E , e t s i 
on me dit qu'on n'en a pas encore sérieu
sement essayé , je répondrai quec 'es t une 
raison de plus pour le faire. (Mouve
ments divers) . 

» Et lorsque nous d isons que toute la 
puissance réside dans la souveraineté 
nationale, lorsque l'on nous répond : 
oui, nous deyons mener les choses jus 
qu'au bout, car nous ne sommes pas ici, 
nous , les mandataires de la dynastie , 
nous sommes les mandataires du peuple. 
(Très-bien I très-bien ! à gauche.) 

» S'il y a contradiction entre les droits 
de la souveraineté et ceux de pouvoir 
qui a la prétention de la représenter, 
C'EST A CE DERNIER RE CÉDER ; l a 
conséquence doit s'incliner devant la 
cause , parce que là est le droit, et que, 
suivant la parole de Rossuet : « Il ny a 
pas de droit contre le d~oit. » i 

» L'exercice de la souveraineté existe 
surtout dans une certaine institution. 
Qu'est-ce, en effet, que l'exercice réel de 
la souveraineté nationale ? 

» C'est le droit pour la nation d'avoir 
la direction et le dernier mot dans toutes 
les affaires qui l ' intéressent. SI U N 
POUVOIR QUELCONQUE peut tenir 
en échec la volonté du peuple, la sou
veraineté nationale E S T VIOLÉE. 

» Je suppose que le pays veuille la 

Î yaix, que vous qui le représentez, vou
iez la paix, et que le pouvoir exécutif 

penche au contraire pour la guerre, il 
faut que le dernier mot dans cette ques
tion soit au pouvoir qui représente le 
-paye, C'BST-A-OIKB AO VKY& LUITMKME. 
Et il faut que sa volonté puisse se mani
fester directement, ouvertement, que 
l'on ne vienne pas dire qu'il a le vote du 
contingent, le vote de budget pour faire 
entendre son opinion, cela n'est pas 
suffisant pour la vérité du principe. Il 
faUt qu'il ait le dernier mot, que tout 
s'incline devant sa volonté, autrement la 
souveraineté nationale n'existe pas et le 
peuple est joué. » 

Nouvelles de Pa r i s 

Correspondance particulière du Journal 
de Roubaix. 

P A R B A L L O N M O N T É 

Nous recevons des nouvelles de Paris, 
apportées par le ballon « le Vaucauson. > 
Il résulte des renseignements donnés par les 
trois voyageurs aériens sur la situation de 
la Capitale que les habitants sont toujours 
résolus à une résistance opiniâtre. Il y a en
core des vivres en grande quantité. 

/ R A P P O R T S M I L I T A I R E S . 

Extrait d'un jeurnal de Paris arrivé far balUn. 
Paris, le 12 janvier 1871. 

Lanui t dernière le commandant Diane, 
avec une compagnie de zouaves et une 
compagnie d e w o b i l e s du Morbihan a 
fait une reconnaissance sur le plateau 
d'Avron. Les postes Pruss iens ont été 
v igoureusement chassés et la petite co
lonne est rentrée avant le jour , après 
avoir fait s ix prisonniers. 

Le bombardement a continué pendant 
la nuit dernière sur la vil le et sur de» 
établ issements déjà s ignalés . Depuis mi
nuit jusqu'à deux heures du matin il est 
tombé environ un projectile par minute 
dans le quartier Saint-Sulpice . 

Les forts de Vanvesd ' I s sy et de Mont-
rouge ont été canonnés avec violence, 
mais nos batteries extérieures ont cou
vert un féu nourri qui parait avoir causé 
d'assez grands ravages dans les batte
ries pruss iennes . A partir de trois heu
res et demie, l'ennemj avait beaucoup ra
lenti son tir, et ne lançait plus que des 
projectiles de petit calibre. Les vi l lages 
de Nogent et d e Fontenay ont été ca
nonnés d'une façon continue, mais très 
lentement. 

N o s forts d e T E s t ont v igoureusement 
tiré pendant la nuit, principalement vers 
une heure du matin, sur toute la l igne 
des positions pruss iennes . 

La boucle de la Marne a été également 
bombardée pendant la nuit, mais sans 
aucun accident à s ignaler . 

A. Crétefl, câliné absolu aujourd'hui. 

-m Hier, un sous-l ieutenant d e garde i 
nale a été tué aux avant-postes de ce 
côté. 

Paris, le'12 janvier. ' 
Le gouverneur de Paris, 

P. O. Le général chef d'état-major. . 
SCHM1TZ. 

Pour copie conforme: 
Le ministre de l'intérieur 

par intérim, 
JCLÏS FAVRE. 

Paris, 13 janvier, (soir). 
Dans la boucle de la Marne, toujours 

m ê m e bombardement violent et pers i s 
tant sans plus d'effet que les jours pré
cédents . 

Le général commandant supérieur s e 
loue beaucoup de la tenue, sous le feu, 
des troupes et de la garde nationale 
chargées de la défense de nos positions 
de ce côté . 

Toute 1* journée, l'ennemi a tiré len
tement sur les vi l lages de Nogent et d e 
Plaisance. 

Le bombardement de la vil le a été in 
cessant et est devenu très-vif à~10 heu
res , à minuit principalement s u r le 8e 
secteur. 

Les forts du S u d ont été c a n o n n é s 
moins violemment. 

Les pruss iens ont fait pendant la nuit 
plusieurs tentatives s u r divers points 
des tranchées qui relient les forts Antre 
e u x . Ils ont été repoussés partout . I 

Plus ieurs de leurs b lessés ont été re
cueillis par n o u s . 

Depuis 17 jours l'ennemi a brûlé une 
quantité considérable d e munit ions sans 
arriver à aucun résultat sér ieux . N o s 
pertes ont été relativement faibles . L e s 
incendies arrêtés dès le début, les d é 
gâts matériels réparés autant que poss i 
ble chaque jour. 

Le gouvernement est heureux de pou
voir rendre ici un éclatant témoignage 
au dévouement absolu qu'officiers, sol 
da t s et garde» nationaux on t montré-
dans ces rudes et constantes épreuves . 
La fermeté de la population est admira
ble. 

Le gouverneur de Paris, 
P . O . Le général chef d'état-major 

SCHMITZ. 
Pour copie conforme -• 

Le ministre de l'intérieur par intérim, 
Jules FAVRE. 

Pour copie conforme : 
Le préfet du Nord, 

P.LKGIAITO.. 

Paris, samedi 14 janvier 1871. 
Nous croyons avoir le droit de nous 

récrier au nom de l'honneur militaire et 
de l'humanité outragés, contre le bom
bardement auss i sauvage qui lue d a n s 
les hospices et les maisons de Paris 
des femmes, des viei l lards, de malheu
reux petits enfants et n'avance pas d'un 
pouce l'ennemi des forts et de l'enceinte 
de la place. E b b i e n 1 il paraît quec 'e s t 
nous qui transgressons les lois les plus 
sacrées du d r o i t d e s g e n s et qui méritons 
d'être mis au banc de nations c iv i l i sées . 
C'est M. de Rismark lui -même, l'inven-
xOxlv O c la maxime : « la force prime le 
droit », qui nous signifie la sentence . 

Le chancelier du roi Guillaume pré
tend que le 23 décembre, des coups de 
feu ont été tirés sur un parlementaire 
prussien ; une enquête sévère ordonnée 
par le général Trochu établit que l'as
sertion de l'officier prussien nfja pu être 
constatée < par aucun témoin » et que 
d'ailleurs des faits aussi regrettables te
nus comme fortuits et accidentels par-
nous , ont été commis par des soldats 
pruss iens ; n'importe, on refuse de rien 
entendre, «•Versail les, le 11 janvler,l*un 
de nos parlementaires,malgré le drapeau 
blanc arboré et les sonneries , d 'usage , 
se voyait bel et bien assaï l l î par les pro
jecti les des factionnaires ennemis , ni 
plus ni moins que si nous étions, indignes 
désorma .s de profiter d e s lois l e s plus 
élémentaires de la guerre . 

Voilà Paris bombardé, assass iné d a n s 
la personne de s e s femmes, de ses vieil
lards et de ses non-combattants, qui s e 
trouve transformé en une caverne de 
bandits en vertu d'un arrêt d u grand 
chef de la grande Al lemagne . On croirait 
rêver en rapportant cela, et néanmoins , 
rien n'est p lus vrai en l isant les commu
nications du Journal officiel que nous 
reproduisons plus loin. 

Il y a progrès depuis la fable du Loup 
et de l 'Agneau. Alors messire loup dai
gnait accuser la proie qu'il convoitait, 
avant d e l à manger , aujourd'hui, c'est en 
la dévorant qu'on l' insulte. 

Heureusement que Paris a la vie plus 
dure que l'agneau II a d e s canons pour 
toison et il saura prouver en donnant le 


